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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 56, insérer l'article suivant:

L’article 105 de la loi n° 2011‑1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Les dispositions du présent article s’appliquent également aux agents de 
la société nationale des chemins de fer français et de la régie autonome des transports parisiens. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète l'article 105 qui étendait le délai de carence aux agents publics et au 
personnel  des entreprises à statut. Suite à une jurisprudence qui excluait les agents de la SNCF et 
de la RATP du champ d'application de cet article, le présent amendement vise à donner toute sa 
portée à l'article 105 et à établir une égalité de traitement entre les agents publics et l'ensemble des 
agents des entreprises publiques à statut soumis à un régime spécial de sécurité sociale.

 


